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Messieurs les délégués, U.XEt .j~;>
Archive"

Le Camité des Musées et MOl.. ~"'O.~nt-s au crétariat général
de l'Unesco a établi, à l'intenft~~~ présente Conférence,
un rapport ûirconstancié "sur la coopération des Etats intéressés
à la ~rotection,'conservation et restauration des antiquités,
mO~'~ent3 et sites archéologiques, et sur la possibilité d'éta
blir lli~ fonds international pour subventionner les travaux de
conse:r'V'ation et de resta.uration."

Ce rapport donne un aperçu historique des mesures qui ont
été J ...'ises dans le cadre de la coopération internationale en
vue ~e la protection des monuments historiques et artistiques
et do la création d'un fonds international à cet effet.

Se fond~lt sur les recommandations des experts spéciale-.
ment convoqués par l'Unesco, et sur les avis de l'ICOM, il
:"appelle (page 2) 'lue, depuis sa création, et' en vertu de
l'A~ticle l de son Acte constitutif, l'Unesco a envisagé et
~eco~~andé la conclusion de Conventions internationales pour
la protection des monuments et des oeuvres d'art.

/ Il· ~JiÏ1.:.d::e; do faço11 détaillée et exhaustive, les diffé
rentes formes que devrait revêtir la coopération internatio
nale dans ce domaine, et il conclut en recommandant à la Confé
rence généra1e d'approuver les résolutions relatives à la ques
tion qui figurent dans l~ programme de base de l'Unesco et dans
le projet de programme pour l'année 1951.

La délégation mexicaine, tout en appuyant sans réserve oes
résolutions, croit pouvoir proposer une formule pratique qui
permettrait à la fois d'accro!tre les ressources oonsaorées
par les Etats Membres de l'Unesco à la protection de leurs monu
ments et de mettre un fonds international important à la dispo
sition du Comité des Musées et Monuments pour l'application aes
résoluticns approuvées par la Commission d'Experts, conformément
à.l'~!e des, fins, essentielles que l'Article l de son Acte cons-
t~tut~f ass~gne a l'Unesoo. '
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1a délr~gation mexicaine estime qu'il est possible d' éta
O~lr un proj~t de Convention internationale, conçu dans un
cs~rit réaliste et permettant d'affecter des fonds suffisants
à la protection internationale des monuments, sans frais sup
plémentaires pour lûD Etats Membres ni pour l'Unesco.

S'étant proposé pour fin, dès l'origine, d'assurer la pro
téction des monuments artistiq~es et historiques, l'Unesco s'est
efforcée d'encourager, dans chacun de ses Etats Membres et sur
le plan international, l'étude, la conservation et la ~estau
ration de ces monuments, dont elle est persuadée à juste titre
qu'ils n'appartiennent pas seulement au peuple qui les a cono
truit~ ou sur le territoire duquel ils se trouvent, mais qu'ils
font partie du patrimoine oulturel de l'humanité tout entière.

La destruction d'un seul de ces monuments, que ce soit par
une cause naturelle ou par l'aotion de l'homme, représente une·
perte irréparable pour tous.

Aussi, 1& Société des Nations et l'ONU ont-elles proclamé
qu'il convi~nt de les protéger par tous les moyens. Dans une
mesure plus ou moins grande, tous les Etats civilisés le font,
mais malheureusement ils ne le font jamais selon les méthodes
recommandées par toutes les Conférences techniques internatio
nales.

Or, il est incontestable que l'histoire des peuples~ de
leur évolution culturelle, de leurs luttes contre la misere,
10 fnnatisme et la tyrannie, trouve son expression morale dans'
les :ois et les institutions et son expression matérielle dans
les temples ct leG palais, les tombes et les forteresses, les
ci0és et le~ monuments qui nous rappellent les hauts'faits
individuels ou collectifs des hommes du passé.

Les monuments sont donc les témoins les plus illustres de
la culture et de l'histoire et nous sommes persuadés que l'une
des formeo IGS plus 18gitimes et les plus efficace's de la
comprJhension internationale consiste précisément à s'efforcer
àe toujours mieux conna~tre l~ vie et les idéaux des différents
peuples et düG différentes civilisations •

. Certes, ces idées n'ont rien de neuf pour l'Unesco. La
création du Comité des Iausées et Monuments mcntre bien l'em
pressement avec lequel elle s'est attachée d~J l~ d6but à
mGttre los musées, ces foyers d'édu~ation, au service de la
science et de l~ culture, et à assurer la proteotion et la conser
vation des monumcnt~ artistiques et historiques.
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Il nfen est pas moins manifeste que les efforts entrepris
p3r la plup~rt des Etats Membres, tant pour cr~er des mus'es
capnb12s do s'acquitter de fonctions éducatives que pour
étudier, prot~ger et restaurer les monuments artistiques et
historiques n'ont pas abouti jusqu'à présent aux résultats
voulu:3.

Cc fsit nous s~mblc d~ à deux causes principales:
1) Ln plupart des pays manquent des techniciens dont on

no peut sc passer pour créer un musée moderne, et pour étu
dier, conserver ou restat~er un rncnument ancien. Ils manquent
aussi des laboratoires techniques qui Gont indispensables si
l'on veut ex,)cut~rces tâ.ches conformément aux principes
,scientifiques.

2) Chose plus importante encore, ils manquent de ressour
c~s économiques pour consacrer à la protection d~s musées et
Q,..:s monumen:;~ artistiques t)t historiqu~s tout le soin voulu.

Le problèm~ est particulièrement grsve dans les pays où
ln guerre a détruit, outre les musées et les monuments,
d'importnntûs Bources de richesses (usines, voies ferrées,
r~gions agricoles, routes, etc.).

Ccs pays sc sont vus obligés d'investir par priorité
des sommes considJrables dans les travaux nécessaires à un
r~lèvc~ont économique rapide. Ce n'cGt qu'en sècond lieu
qu'ils 8nt pu se préoccuper de reconstruire les monuments
~~truits, de prot6ger et de ~estaurer les monuments récemment
a~couv0rt8, de créer ou d'ameliorer des musées.

Quant aux p~ys qui n'ont pas subi dû destructions pendant
1::: eucrre, la plupart de ceux qui ont une longue tradition
culturelle r~~nquent de ressources pour assur0r la protection de
l(urn nombreux mon~~ents, sauver ce qui menace ruine et encou
r~~or l'8tude scientifique et artistique de ces joyaux du
~2S8é qui constituent la portion la plus riche et la plus im
portante de leur patrimoine notional.

Voici donc quelles sont les données du problème
. l} Les monuments artistiques et historiques sont le patri

mOlnc commun de tout le genre humain.
2) Tous les hommes, dans tous les pays, ont intér~t à

Ccnscrver ces lüonuments pour les générations futures, à les
étudi~r C~ à les r~staurer ; et aussi à présenter les collec
tions qu~ t~moign0nt de l'évolution àe leur culture'et aes év~
~(~cnts de leur passé conformément aux techniques modernes et
a la co~ception nouvelle que l'on se fait de la fonction édu
ca~iv~ des musées.

, 3) On m~nque de techniciens ct de laboratoires bien équi
~~'s pour r~cucillir les donn~en scientifiques qui sont indis
~cns~hlc3 ~ux recherches archJologiques, artistiques et h1sto~

!'iquc:s:" à l'Jtude, À la conservation ct ù la rostaur~tion des
monumL.. :;.~ tt à. 1:) OOrul3 classification des pièces des musées.
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4. F~ut8 de reSS0UrCp.s financièr~s leo pays négligent
leurs monuments, n2 p0uvent créer de nouv<.:aux musées ni amélio
roI' la p~"I~scntat~.on des collections dans les musées existants.

Proposition présènt6c par la délégation du Mexique

2t2nt àonné que ln plupart des pays s'attachent à conser
V€I' leurs r!lcnunwnts nationaux et que cette question soulève un
intérêt "..ll1iversûl, nous estimons QU0 la meilleure solution
ccnsist0r~it pour l'Unesco à proposer l'adoption d'une Convention
int0rnntional0 dont les ~rincipaux points pourr~iGnt être les
suivants :

1) Pour sc procur2r les fonds nécessaires à l'étude, à la
conscrv8tion ct à ln restauration des mOnUi'11ents ainsi qu'à la
créution et à l'amélior3tion d8 musées, chaque pays signataire
instituerait un8 taxe, d'un montant approximatif de trois dollars
des Etats-Unis d'Amérique (soit environ mille francs,~u mille
huit cent vingt lires), t~xc qui serait acquittée, à leur entr~e
dsns le pays, peI' toutes les personnes qui, conformément au
drvit international, sont considérées comme touristos.

2) En 8char~0, le tOUl~ist~ recevrait une cart0 lui donn~nt
ontréc gra tui te dans tous 1c!s musées nationaux, d'Etat ou muni
cipaux, ainsi qUi: dans 1G8 galeries d'art ct pinacothèques.

3) Le gouvornomcnt de chaque pays signataire s'engagerait
à affecter, soit directement, soit p~r l'intermédiaire d'une
inst i tut ion cr~êe ou autorisée à cet effet, 11. toto.lfté des ,
fo~ds ~insi recueillis è l'étude, à l~ conservation et à la res
tQ~Qtion des monuments ct Gite~ arch001oSiquos, historiques ou
artistiques, ainsi qu'à la création, à l'entretien ct 3U déve
loppement des musées qui ~britent des collections de m~me natu~c.

4) ~0 gouvernement de chaque p~ys signataire verserait cha
que scmostre :lU Cami té international dCH ~·.Ius6eo ct de:: Monuments
à~ l'l]tlesCO une contribution o,u moins f~galc à 20% du produit
pour 10 s~mestre en question, de la taxe prévue au paragraphe l
ci-dt3Gsus.

5) Les co~tributions des pays signataires seraient versées
IX1I' le Comi t~ intc:rnationel.l des :~Iusée8 ct des Monument~ de l' Uneooo
à un. fonds affecté au financement des activités ci-après :
public:ltion de l~~ revue ''l'Iuseum'' en français, en anglais et en
esp~gnol ; consult~tions techniques gratuites de physique, de
c~imic, dp minér~logic~ de biologie et de musJogra~hie aux pays
slgn!lt8.ires ; (ces consw.tations pourraient ~tre donnees soit par
les institutions scientifiques existantes tellGs que les univer
sités ct les instituts spécialisés, si ~lles sont pourvues de
laboratoires bien équipés, soit si le volume ût ln frGquence
d~G dcmnnces l'8xigent, par des laboratoires cré~s spécialement
à cet effet) ; ~ch~ngcG de profcsceurs et de tochniciens entre
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les ~ays signataires; fondation de chaires permanentes ou de
cours de durée limitée dans les écoles et universités; envoi
de techniciens pour effectuer des recherches sur les lieux ;
crJation de bourses d'études et de recherche pour l'archéologie
e~ l'histoire de l'art; préparation et financement partiel ou
totnl de congrès, conférences et stages d'études; envoi gratuit
aQX BtQts sign~taircs des publications techniques de préhistoire
dfarch~ologie et d'art que font paraître les institutions offi
ciolles d'autres Etats; enfin et surtout, participation aUX
frai~ d'étud0, de conservation et de restauration de monuments,
do présentation de collections dans leD musées, et de ~ub1ica
tion den conclusions d'études et recherches, à condition que le
gouvernement intéressé apporte de son cOté une contribution cou
vr~nt 50% au moins de ces frais et qu'il soumette suffisa.mment
ù l'nvance un projet en ce sens à l'approbation du Conseil du
CO!!1it~ intern3.tional des ::Iusées et I.1onuments ; enfin, toutes
~Ol~1G3 àe coopération internationale jugées nécessaires à
l'accomplissement des fonctions du Comité.

Il fout tenir compte du fait que le tourisme est appelé
à se développer sans cesse dans le monde entier, en raison d~
10 facilité toujours plus grande des co~nunications et du volu
me des inform~tionù que diffusent au sujet de tous les peuples
12 presse, le cinéma et la radio. Or le touriste veut conna~tre

ce qu'il y 0 de plus caractéristique dans chaque pays, et notam
ment les monuments et les collections des musees. Aussi accepte
ra-t-il de bon coeur d'acquitter la taxG qU0 nous proposons et
dont le montant estinsignifiant pour lui. Or les sommes ainsi
rccuc~.11i0s perme:ttraient d' assur0r sur le plan international
la protection 8t la conservation des trésors artistiques et
historiques qui sont le patrimoine commun de l'humanité.

Rien n'emp~cher3it les gouvernements d'affecter, s'ils le
souhcitent, des sommes plus importantçs à la protection et à la
r2stnuration des monuments, ou à la création de musées, et nous
SOlnGO~ persuadés qUG de nombreux particuliers contribueraient
volonti0rs au financement d'une instil;ution scientifique et
artistique qui aurait pour objet la conservation du patrimoine
historique national ou international.

Enfin, les Etats qui consid,Sroraiènt qUG leurs monuments
ne sont pns suffisamment intércsoants pour justifier des mesures
de conservation au le versement de la contribution proposée,
et ccux qui consacrent déjà des ressources suffisantes à la
protoction de leurs monuments, pourraient ne Pas signer la
Convention internationale. Ils se trouveraient ainsi à la fois
dispensés de l'obligation de verser une contribution, ct privés
des b8néfic0s que l'orgnnisntion internationale pour la protec
tion à88 ~usécs et monuments accorder~it aux Etats signataires
d~ns 10 cadre dà la Convention envisagée.
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f.QNCLUSION

È~n S01Xll8ttr:;.nt le présent projet à l'examen dc l'Unesco,
~_. d~l~b2.Jcl.O~ m~xic2.in(' cGtime servir la cnuse de la protec
.L:.or: 2t -:'t.:: 10. ccns8rvation des mnnuments historiques et artis
t ~C; t i.0 S qu ~ forment, COiT'UYie nous l'avons dit S It~ ~.J trimv ine le
~·;i ur; cher de l f hu.'n::1ni tÉ. En conséquence, lCl dé legn tian mexicaine
~ l'hon~cur d2 prJsent0r la proposition ci-apr~s :

L~ ConfJrcncc gJn~ra:e de l'Unesco rccomm~nde l'adoption
cl' 'J.f'." ConvE:-n""cion intcrrJ.at~on'3.le aux termûs de 13.que11e les
=~t::.ts 8-~Gno.t::lir(;s :tistituer3.icnt une t:lxe qu'n.cquitter9.ient
:O'lL3 1'.:.J ï:;curis1~CS à leur entrée dans le pays. Le produit de
CC~t0 t~X0 scr~it ~ff~ct~ en tot~lit~ à la protection des monu
ill0nts ~rtis+iques ~~ historiques et au développement dC8 mus~es.

L08 Et~ts sienatair~s verseraient une contribution propor
"tic['.l--.~llL :lU prod'.li t de la taxe prévue ci-dessus, pour permettre
0~~ Co~i t~ des IlonuTr.(:-nts ct Musées de l'Unesco de subsister et
de s'~cquitter de ses fonctions.

?lorence, ':1Ji 19r:-O.


